
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous remercions pour votre courrier et pour l’intérêt constant que la SAVSA 
porte à la préservation et à la valorisation du patrimoine de Saint-Antonin. 
 
Concernant la Maison Romane et l’îlot Muratet, de nombreuses études existent 
déjà et constituent une base solide pour la suite du projet : études archéologiques, 
pré-programmation muséale, inventaires patrimoniaux, plans architecturaux et 
travaux préparatoires réalisés ces dernières années. 
 
Parallèlement, plusieurs actions concrètes ont été engagées : sécurisation électrique 
et contre les intrusions de la Maison Romane (55 000 €), démoussage de la toiture 
désormais réalisé, et lancement en avril du récolement des collections, confié à un 
agent dédié pendant six mois. 
 
Toutefois, avant toute nouvelle phase opérationnelle, il nous paraît indispensable 
d’ouvrir une concertation avec les habitants et les acteurs locaux. Un projet de cette 
ampleur ne peut être défini uniquement sur le plan technique : il doit être partagé et 
soutenable dans la durée. 
 
Cette démarche sera lancée dès le mois de juin avec l’appui de l’Adefpat - une 
première rencontre a déjà eu lieu avec son représentant. Un groupe de travail sera 
constitué afin de préciser collectivement la destination du site (musée bien sûr, mais 
aussi ses usages complémentaires), ses périmètres, sa viabilité financière ainsi que 
les conditions de financement des travaux et du futur fonctionnement. La SAVSA y 
sera naturellement associée : nous proposons qu’elle y soit représentée par 3 
personnes. La Mairie sera représentée par 3 personnes, 3 personnes représentant 
d'autres associations et 3 techniciens seront également invités à participer. 
 
Notre objectif est d’aboutir à un projet patrimonial ambitieux, réaliste et partagé, à la 
hauteur de l’importance historique du site tout en restant compatible avec les moyens 
de la commune. 

Concernant le “Miroir d’eau” (seuils du Gravier et de Roumégous), comme vous 
le savez, la SAVSA étant associée au comité de pilotage, une étude complète est en 
cours. Elle nous permettra de disposer d’éléments fiables et objectifs sur les options 
d’aménagement.  

Comme cela a été dit à plusieurs reprises, nous ne souhaitons pas la destruction des 
chaussées mais la réalisation d’aménagements. C’est à la Mairie en tant que 



 
 

propriétaire que reviendra cette décision, à laquelle nous avons voulu associer non 
seulement les administrations référentes, mais aussi tous les usagers de la rivière 
comme vous avez pu le constater. 

Enfin, concernant les canaux, nous avons déjà bien amélioré la situation, avec le 
nettoyage annuel et le soutien précieux de l’équipe sentiers parmi les bénévoles et le 
curage des boues rue Rive Valat. Pour la suite, plusieurs réunions ont eu lieu, 
auxquelles la SAVSA a été associée, avec tous les acteurs concernés.  

Un devis a été établi pour réaliser une exploration complète de l’ensemble des 
canaux par drone, afin de disposer d’un état des lieux précis de leur état et des 
interventions à prévoir. Une poursuite des opérations de nettoyage souterrain entre 
la rue Rive Valat et la place Mazerac est également envisagée. Elle pourrait être 
inscrite au budget 2026, tout comme le dégagement de la sortie de canalisation au 
départ du canal des Capélos. Cette intervention permettrait d’améliorer l’efficacité 
des chasses d’eau et de limiter les risques d’obstruction dans la partie busée en 
amont. Plusieurs pistes ont aussi été évoquées pour réduire l’envasement des 
parties souterraines : la création d’un bassin de décantation au niveau du lavoir du 
Tour du Pré, ainsi qu’une réduction de la largeur du canal entre l’ancienne école et le 
boulevard afin d’accélérer l’écoulement de l’eau. 

Les investigations se sont pour l’instant concentrées sur le canal des Capélos, 
notamment sur sa partie aérienne rue Rive Valat. Les travaux à envisager sur le 
canal du Bessarel seront précisés après les résultats de l’inspection par drone. 

Veuillez recevoir, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, nos salutations 
distinguées. 

 

 
 
 
Elisabeth Birs 
Pour les candidats de la liste « Pour un territoire d’avenir » 


